
Dans la continuité de la stratégie du gouvernement québécois, permettant une utilisa-
tion accrue du bois dans le secteur de la construction, la charte du bois est reconnue 
comme un engagement gouvernemental. Elle vise à soutenir l’industrie forestière du 
Québec. Avec cette augmentation du bois dans ce secteur, l’approvisionnement des ma-
tériaux de construction subira indéniablement des changements et des conséquences 
environnementales. L’évaluation environnementale des politiques est importante pour 
connaitre les conséquences de nos décisions et aller au-delà de nos a priori. Actuelle-
ment, les approches en Analyse du Cycle de Vie (ACV) sont lacunaires en ce sens. 
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L’objectif principal de la recherche est de développer une analyse du cycle de vie consé-
quentielle. Celle-ci consiste à évaluer les conséquences environnementales des change-
ments occasionnés par une augmentation de l’application du bois dans le secteur de la 
construction. Il est question de développer un modèle qui combine les méthodes exis-
tantes de modélisation des flux à l'échelle du marché et des évaluations d’impacts envi-
ronnementaux. 



La méthodologie consiste à faire, dans un premier temps, une revue des différentes mé-
thodes d’évaluation et de modélisation des flux de matériaux dans un secteur ainsi que 
de la combinaison avec l’analyse du cycle de vie conséquentielle. Cela permettra dans 
un second temps de développer une approche appropriée pour le matériau bois dans le 
secteur de la construction. Enfin, une étude de cas sera définie pour modéliser les chan-
gements occasionnés par une grande introduction du bois dans le secteur de la cons-
truction et ainsi évaluer les conséquences environnementales. 

Le projet recherche permettra d’améliorer l’évaluation de politiques publiques (comme 
une grande adoption de la charte du bois) à travers une mise en œuvre de l’analyse du 
cycle de vie axée sur les conséquences environnementales des changements. Il per-
mettra également de mieux comprendre les enjeux environnementaux potentiels du 
secteur à l’échelle de la région.  


